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Bulletin municipal 

Le Champlainois 
Novembre 2024 

Pour nous joindre 

Municipalité de Champlain  

 

BUREAU MUNICIPALBUREAU MUNICIPALBUREAU MUNICIPALBUREAU MUNICIPAL    
 

Adresse : 819, rue Notre-Dame  
Téléphone : (819) 295-3979 
Télécopieur : (819) 295-3032 

 

Nos heures d’ouverture : 
 

 AM PM 

Lundi au jeudi : 7h30 à 12h 12h45 à 16h 

Vendredi : 8h à 12h FERMÉ 
 

Numéro d’urgence : (819) 996-3434 
Note : À utiliser seulement sur les heures de fermeture 
du bureau municipal pour des urgences nécessitant une 
intervention immédiate 
 

Courriel : 

info@municipalite.champlain.qc.ca 
 

Site internet :  

  http://www.municipalite.champlain.qc.ca 
 

 @Municipalité de Champlain 
 

Système d’alertes municipales : 

https://champlain.alertesmunicipales.com 
 

SERVICE D’URBANISMESERVICE D’URBANISMESERVICE D’URBANISMESERVICE D’URBANISME    
 

Adresse : 819, rue Notre-Dame 
Téléphone : (819) 295-3979 
Horaire : du lundi au mercredi midi 

              de 8h à 12h et 13h à 16h 
Courriel : urbanisme@municipalite.champlain.qc.ca 

 

SERVICE DES LOISIRSSERVICE DES LOISIRSSERVICE DES LOISIRSSERVICE DES LOISIRS    
 

Adresse : 961, rue Notre-Dame 
Téléphone : (819) 295-3166 

 @Loisirs Champlain 
 

Courriel : loisirs@municipalite.champlain.qc.ca 
 

SERVICE INCENDIESERVICE INCENDIESERVICE INCENDIESERVICE INCENDIE    
 

*** À UTILISER UNIQUEMENT POUR OBTENIR UN 
PERMIS POUR FEU À CIEL OUVERT*** 

Téléphone: (819) 295-3979 
 

BIBLIOTHÈQUEBIBLIOTHÈQUEBIBLIOTHÈQUEBIBLIOTHÈQUE    
 

Adresse : 963, rue Notre-Dame 
Téléphone : (819) 840-0407 

 @Biblio Champlain 
 

Courriel : biblio005@reseaubibliocqlm.qc.ca 
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TAXES MUNICIPALES 
5e versement  

dû pour le 1er novembre  

 

 

Inscrivez vos enfants à l’activité de Noël Inscrivez vos enfants à l’activité de Noël Inscrivez vos enfants à l’activité de Noël Inscrivez vos enfants à l’activité de Noël     

avant le 18 novembreavant le 18 novembreavant le 18 novembreavant le 18 novembre    (p. 12)    

FIN DE LA COLLECTE HEBDOMADAIRE 
du bac brun pour la période hivernale 

(p.9) 

AVIS DE TRAVAUX À AVIS DE TRAVAUX À AVIS DE TRAVAUX À AVIS DE TRAVAUX À 

VENIR EN NOVEMBRE VENIR EN NOVEMBRE VENIR EN NOVEMBRE VENIR EN NOVEMBRE     

(p.7)(p.7)(p.7)(p.7)    

- Fermeture de la 138 

(environ 2 jours) – 

hauteur des rues St-

Joseph/Avenue Coté 
 

- Fermeture de la 

descente de 

bateaux 

Vaccination sans Vaccination sans Vaccination sans Vaccination sans 

rendezrendezrendezrendez----vousvousvousvous    le le le le 

mmmmercredi ercredi ercredi ercredi 

4444    décembre décembre décembre décembre (p.6)    
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LELELELE    MOTMOTMOTMOT    DUDUDUDU    MAIREMAIREMAIREMAIRE    
 
Champlainoises, champlainois, 
    
Tourisme Champlain Tourisme Champlain Tourisme Champlain Tourisme Champlain ----    Luce DufaultLuce DufaultLuce DufaultLuce Dufault    
Encore une fois, Tourisme Champlain nous a présenté un très beau spectacle le samedi 26 octobre à 
l’Église de la Visitation de Champlain. En plus de satisfaire les citoyens de Champlain, Tourisme 
Champlain remplit bien sa mission de faire rayonner la municipalité et attirer des gens de l’extérieur. 
Merci et longue vie à l’organisme et à ses dirigeants. 
 
Novembre Novembre Novembre Novembre ––––    semaine des toutsemaine des toutsemaine des toutsemaine des tout----petitspetitspetitspetits    
La municipalité est sollicitée pour contribuer à plusieurs organisations et il est impossible de répondre 
financièrement à toutes les demandes, par contre, il nous est possible de vous informer que la semaine 
du 14 au 18 novembre est celle des tout-petits. C’est une bonne occasion de porter une attention toute 
particulière à nos plus jeunes citoyens qui sont de plus en plus nombreux. 
 
ComitComitComitComité Consultatif d’Urbanismeé Consultatif d’Urbanismeé Consultatif d’Urbanismeé Consultatif d’Urbanisme    (CCU)(CCU)(CCU)(CCU)    2025202520252025    
Vous êtes invités à déposer votre intérêt à participer au CCU pour l’année 2025. Ce comité est composé 
de 8 membres qui font l’étude des demandes de dérogations principalement en vue de recommander 
au Conseil mais aussi de regarder la règlementation en vigueur pour proposer des amendements qui 
pourraient être faits.  
 
On vous rappelle que tous les nouveaux membres doivent suivre une formation obligatoire depuis le 
1er juin 2024, cette formation de trois heures peut être prise en ligne ou en présence s’il y a 
suffisamment d’inscriptions. 
 
Le budget 2025Le budget 2025Le budget 2025Le budget 2025    
L’année 2025 arrive bientôt et nous entamons l’étude du budget. Les éléments dont nous devons tenir 
compte : 

• Le budget d’ÉNRCYCLE a été adopté et nous connaissons les coûts relatifs à la récupération et 
à l’enfouissement. De plus, les propriétaires de fosses septiques verront apparaître les frais de 
vidange puisque la Municipalité a adhéré au service d’ÉNERCYCLE pour cette compétence à 
compter de 2025 ; 

• Le niveau de notre participation au budget de la MRC Des Chenaux qui nous fournit des services 
qui ont été délégués par les municipalités sera connu le 23 novembre lors de l’adoption de ce 
budget ; 

• La part de la Municipalité pour la desserte policière par la Sûreté du Québec sera aussi connue 
et nous avons entendu la demande de répartir différemment cette dépense ; 

• Enfin, nous sommes déjà à regarder nos propres besoins financiers pour la réalisation des 
activités proprement municipales. Le tout devrait donc arriver pour le mois de décembre. 

  Guy Simon, maire 
Municipalité de Champlain  
819, rue Notre-Dame, Champlain  QC  G0X 1C0 
Téléphone : (819) 295-3979  | Fax : (819) 295-3032 

Courriel : mairie@municipalite.champlain.qc.ca  
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CCCCONSEIL MUNICIPALONSEIL MUNICIPALONSEIL MUNICIPALONSEIL MUNICIPAL    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    

    

Résumé de l’assembléeRésumé de l’assembléeRésumé de l’assembléeRésumé de l’assemblée    ordinaire du ordinaire du ordinaire du ordinaire du 7 octobre7 octobre7 octobre7 octobre    2024 *2024 *2024 *2024 *    

Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----10101010----197197197197    

Le conseil municipal adopte l’ordre du jour. 

Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----10101010----198198198198    

Le conseil municipal adopte les procès-verbaux du 
3 septembre 2024. 

Résolution Résolution Résolution Résolution 2024202420242024----10101010----199199199199    

Le conseil municipal autorise le paiement des 
comptes à payer en date du 3 septembre 2024 pour 
une somme n’excédant pas 411 077.81 $.    

Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----10101010----200200200200    

Le conseil autorise une demande de financement 
temporaire à la Caisse Desjardins Mékinac-des-
Chenaux au montant de 1 6000 000 $.    

Résolution Résolution Résolution Résolution 2024202420242024----10101010----201201201201    

Le conseil municipal autorise l’inspecteur municipal 
et chef d’équipe à administrer et posséder une carte 
de crédit d’une limite maximale de 2 000 $. 
Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----10.20210.20210.20210.202    

La municipalité renouvelle son adhésion aux Fleurons 
du Québec pour une période de 3 ans. 

Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----10101010----203203203203    

Le conseil municipal octroi le contrat à Simetech 
Environnement inc. pour le pompage des boues de la 
cellule 3. 
 
 

Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----10101010----204204204204    

Le conseil municipal accepte les conditions du 
contrat pour le balayage de la chaussée par le 
ministère des Transports du Québec. 
Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----10101010----205205205205    

Le conseil municipal octroie à Wajax le contrat 
d’entretien de la génératrice du rang St-Pierre et du 
Centre du Tricentenaire. 
Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----10101010----206206206206    

Le conseil municipal accepte l’offre de Chartray 
Réfrigération inc. pour le remplacement d’une des 
deux thermopompes centrales dont le moteur est 
brisé, à la condition d’obtenir la confirmation de la 
subvention d’Hydro Québec. 

Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----10101010----207207207207    

Le conseil municipal demande au ministère des 
Transports et de la Mobilité Durable d’augmenter la 
sécurité de la traverse piétonnière à proximité de la 
rue Massicotte.  

À défaut de l’installation par le ministère, le conseil 
autorise le directeur général à faire une demande au 
MTMD pour l’installation des équipements par la 
municipalité. 

Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----10101010----208208208208    

Le conseil municipal autorise le paiement des frais 
pour le déplacement de la clôture au 20, rue 
Massicotte, mandate les employés municipaux pour 

MMMMEMBRES DE EMBRES DE EMBRES DE EMBRES DE     
NOTRE CONSEIL MUNICIPAL NOTRE CONSEIL MUNICIPAL NOTRE CONSEIL MUNICIPAL NOTRE CONSEIL MUNICIPAL     

MaireMaireMaireMaire    :::: Guy Simon  
 

Siège #1Siège #1Siège #1Siège #1    :::: Sébastien Marchand 
SiSiSiSièèèège #2ge #2ge #2ge #2    :::: Jocelyne Poirier 
Siège #3Siège #3Siège #3Siège #3    :::: Yvon Sauvageau  
Siège #4Siège #4Siège #4Siège #4 : Sonya Pronovost 
Siège #5Siège #5Siège #5Siège #5    :::: Mireille Le Blanc 
Siège #6Siège #6Siège #6Siège #6    :::: Claude Boisvert 
 

Prochaine réunion Prochaine réunion Prochaine réunion Prochaine réunion     
du conseil municipadu conseil municipadu conseil municipadu conseil municipallll    

    

Lundi 4 novLundi 4 novLundi 4 novLundi 4 novembreembreembreembre    2022022022024444    
    

20h au Centre du Tricentenaire20h au Centre du Tricentenaire20h au Centre du Tricentenaire20h au Centre du Tricentenaire    
961, rue Notre961, rue Notre961, rue Notre961, rue Notre----DameDameDameDame    

    
Vous êtes les bienvenusVous êtes les bienvenusVous êtes les bienvenusVous êtes les bienvenus    !!!!    

*Veuillez prendre note qu’il s’agit d’un résumé des résolutions adoptées par le conseil municipal. Les procès-verbaux 
intégraux se retrouveront sur le site Internet de la municipalité lorsqu’adoptés. 
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le déplacement des végétaux et octroie le contrat 
pour le déplacement de la clôture à Interclôtures 
Cambrec inc.. 

Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----10101010----209209209209    

La Municipalité accepte le principe de réalisation des 
travaux de remplacement du pont au-dessus de la 
Rivière Pépin. 
Résolution Résolution Résolution Résolution 2024202420242024----10101010----210210210210    

Le conseil municipal autorise la présentation d’une 
demande d’aide financière au volet du programme 
d’aide à la voirie locale du ministère des Transports 
pour effectuer des travaux de réfection du ponceau 
au rang St-Pierre 

Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----10101010----211211211211    

Le conseil municipal accepte la demande de 
dérogation mineure pour 1034-A, rue Notre-Dame. 

Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----10101010----212212212212    

Adoption du premier projet de règlement 2024-09 
modifiant le règlement de zonage 2009-03 visant à 
augmenter le coefficient d’emprise au sol maximum 
de la zone 124-R. 

Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----10101010----213213213213    

La Municipalité de Champlain mandate madame Ann-
Josée Simard à présenter une demande de 
financement à l’URLSM dans le cadre du programme 
« On s’active en Mauricie ». 

Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----10101010----214214214214    

Le conseil municipal autorise le prêt de salle 
gratuitement à Tourisme Champlain pour la tenue du 
Marché de Noël le 10 novembre 2024. 

Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----10101010----215215215215    

Madame Ann-Josée Simard est nommée chargée de 
projet de la politique familiale et MADA. 

Résolution Résolution Résolution Résolution 2024202420242024----10101010----216216216216    

Le conseil municipal octroie un contrat d’une durée 
de 18 mois à madame Laurie Patry pour venir en aide 
à la chargée de projet de la politique familiale et 
MADA. 

Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----10101010----217217217217    

Le conseil municipal procède à la création d’un 
comité de pilotage sous la présidence de la personne 
responsable du dossier des personnes aînées et des 
familles. 

Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----10101010----218218218218    

Le conseil municipal autorise les procureurs de la 
municipalité à régler hors cour le dossier no 400-17-
006311-241. 

Résolution Résolution Résolution Résolution 2024202420242024----10101010----219219219219    

L’assemblée est levée.

 
 

 

 

AAAADMINISTRATIONDMINISTRATIONDMINISTRATIONDMINISTRATION    
 

Taxes municipalesTaxes municipalesTaxes municipalesTaxes municipales    
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous tenons à vous rappeler que le dernier 
versement des taxes municipales vient à échéance le 
1111erererer    novembrnovembrnovembrnovembre.e.e.e. 
 

Vous pouvez effectuer votre paiement par institution 
financière (paiement de fournisseur : Municipalité de 
Champlain (Attention : ne pas utiliser Canton de 

Champlain)), par chèque (par la poste ou dépôt dans la 
chute à l’avant du bureau municipal), par virement 
bancaire ou en argent au bureau municipal.  
 

N’oubliez pas d’indiquer votre numéro de matricule. 
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SSSSECURITE CIVILEECURITE CIVILEECURITE CIVILEECURITE CIVILE    
 

Changement des piles de vos détecteurs de fuméeChangement des piles de vos détecteurs de fuméeChangement des piles de vos détecteurs de fuméeChangement des piles de vos détecteurs de fumée    
 

Avec le changement d’heure, nous suggérons de faire l’inspection de vos détecteurs de fumée et de faire 
le changement des piles. 
 

Avertisseurs de fumée à pile ou électriqueAvertisseurs de fumée à pile ou électriqueAvertisseurs de fumée à pile ou électriqueAvertisseurs de fumée à pile ou électrique        
Une fois par mois : 

• Appuyez sur le bouton d’essai pendant quelques secondes. Un signal sonore doit se faire 
entendre immédiatement. Si ce n'est pas le cas, changez la pile. 

• Faites la vérification aussi au retour des vacances ou après une absence de plus de 7 jours. En 
effet, le signal sonore indiquant une pile faible ne se fait pas entendre plus d’une semaine. 

• Vérifiez aussi les avertisseurs de fumée branchés à une centrale de surveillance. Informez 
d’abord le fournisseur de services et suivez ses instructions. 

 

Une fois par année : 
• Vérifiez sa capacité à détecter la fumée en l’exposant à la fumée produite en éteignant une 

chandelle, placée à une distance raisonnable, ou à celle produite en brûlant, dans un 
contenant sécuritaire, un bâton d’encens ou un fil de coton. Avec le temps, la corrosion, la 
poussière et la graisse peuvent s’accumuler dans l’appareil et nuire à son bon fonctionnement. 

 

Comment se débarrasser de vos vieux avertisseurs de fuméeComment se débarrasser de vos vieux avertisseurs de fuméeComment se débarrasser de vos vieux avertisseurs de fuméeComment se débarrasser de vos vieux avertisseurs de fumée    
Les avertisseurs de fumée peuvent être jetés à la poubelle avec les autres déchets domestiques. 
 

    Les piles usagées peuvent être rapportées à la municipalité Les piles usagées peuvent être rapportées à la municipalité Les piles usagées peuvent être rapportées à la municipalité Les piles usagées peuvent être rapportées à la municipalité (Bureau municipal ou Centre du 
Tricentenaire). Des boites à cet effet sont disponibles à l’entrée.    

 

Quand le remplacerQuand le remplacerQuand le remplacerQuand le remplacer    
• Remplacez-le 10 ans après la date de fabrication indiquée sur le boîtier. Si la date est absente, ne 

prenez aucun risque, remplacez-le immédiatement. 
• Remplacez-le s’il est endommagé, peinturé ou s’il n’émet pas de signal au remplacement de la pile ou 

lors du test de détection de la fumée. 
• Remplacez-le si la pile présente une fuite et que les bornes de la pile sont corrodées. 
 

    

Vaccination Vaccination Vaccination Vaccination contrecontrecontrecontre    la grippela grippela grippela grippe    

 
Veuillez prendre note que le gymnase du Centre du Tricentenaire a été réservé pour la 

vaccination sans rendez-vous le mercredi 4 décembrele mercredi 4 décembrele mercredi 4 décembrele mercredi 4 décembre    2024202420242024.  

 

Nous n’avons cependant pas reçu plus d’informations pour le moment. Nous devrions recevoir 

l’information complète seulement à la fin du mois de novembre. 

 

Surveillez notre page Facebook et notre prochain bulletin municipal pour en savoir plus! 
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VVVVOIRIEOIRIEOIRIEOIRIE    
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Abri d’auto temporaireAbri d’auto temporaireAbri d’auto temporaireAbri d’auto temporaire    
 

Dans toutes les zones, il est permis, du 1er octobre d'une année au 30 avril1er octobre d'une année au 30 avril1er octobre d'une année au 30 avril1er octobre d'une année au 30 avril de l'année suivante, d'installer un abri 

d'auto temporaire, aux conditions suivantes : 

- il doit y avoir un bâtiment principal sur le même terrain; 

- le revêtement de l'abri d’auto doit être fait en toile ou d'autres matériaux spécifiquement manufacturés à 

cette fin; 

- le revêtement doit être fixé à une structure démontable et bien ancrée au sol; 

- l’abri d’auto doit être localisé dans les cours latérales et leur prolongement dans la cour avant; il peut 

aussi être localisé dans l’allée de circulation menant à un garage annexé au bâtiment principal ou dans la 

cour arrière; 

- la superficie maximale de l’abri d’auto est de 30 mètres carrés par unité de logement; 

- la hauteur maximale de l’abri d’auto est de 3 mètres. 

L'implantation de l'abri d'auto doit respecter les distances minimales suivantes : 

- 1 1 1 1 mètremètremètremètre de la bordure intérieure du trottoir ou de la chaine de rue ; 

- 2 mètres2 mètres2 mètres2 mètres de la ligne avant du terrain lorsqu'il n'y a pas de trottoir ni de chaîne de rue. 

L’abri d’auto temporaire doit être démonté en dehors de la période d’autorisation. 

Balises de déneigementBalises de déneigementBalises de déneigementBalises de déneigement    
 

Les balises de déneigement seront bientôt installées 

par vous ou votre déneigeur pour préparer l’arrivée 

de la neige. Nous vous demandons de vous assurer 

que l’installation de ces dernières se fera à un 

minimum de 1minimum de 1minimum de 1minimum de 1    pied (30pied (30pied (30pied (30    cm) de la rue ou du trottoircm) de la rue ou du trottoircm) de la rue ou du trottoircm) de la rue ou du trottoir 

afin de réduire les risques que les chasse-neiges ne 

les abiment lors du déneigement des rues 

principales. Merci de votre collaboration ! 

 

Stationnement en période hivernaleStationnement en période hivernaleStationnement en période hivernaleStationnement en période hivernale    

Règlement #98Règlement #98Règlement #98Règlement #98----04040404    
 

« Article 7 Article 7 Article 7 Article 7 ––––    HiverHiverHiverHiver 
 

Il est interdit de stationner ou 

d’immobiliser son véhicule sur un 

chemin public entre 23232323    hhhh    00000000    et et et et     

7777    hhhh    00000000        du du du du 11115 5 5 5         novembre novembre novembre novembre         au au au au         

1111erererer                avrilavrilavrilavril    inclusivement et ce, sur  

tout le territoire de la municipalité.» 

 

TRAVAUX RUES  

STE-ANNE ET ST-JOSEPH 
 

La méthode des travaux liés à la conduite d’égout pluvial 

des rues Ste-Anne et St-Joseph doit être modifiée ce qui 

obligera la fermeture temporaire de la 138 pour  
environ 2 jours à la hauteur des rues St-Joseph et  

Avenue Côté.  
 

Nous ne connaissons pas encore la date exacte de cette 

fermeture (prévision : mi-fin novembre) qui engendrera un 

détour important. Surveillez les prochains avis municipaux: 

vous en serez avertis environ 10 jours avant.  

 

TRAVAUX  

DESCENTE DU QUAI 
 

Les travaux de remise à neuf de la 

descente de bateaux du quai pourront 

être effectués en novembre  

(dates exactes à venir).  
 

Ces travaux engendreront la 

fermeture temporaire de l’accès à 

l’eau par notre quai.  

Plus d’informations 

à venir en novembre! 
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URBANISMEURBANISMEURBANISMEURBANISME    
 

La chronique de l’inspecteur La chronique de l’inspecteur La chronique de l’inspecteur La chronique de l’inspecteur en bâtiment et environnementen bâtiment et environnementen bâtiment et environnementen bâtiment et environnement    
    

Que faire avec les feuilles mortes ? 
 

L'automne est indéniablement une belle saison.  Les couleurs dans les arbres sont magnifiques, 
mais ce spectacle est de courte durée. C'est déjà le temps de ramasser les feuilles mortes sur 
votre terrain. Voici plusieurs options qui respectent l'environnement et qui pourraient aussi vous 
faire gagner du temps ! 
 

La Municipalité vous encourage à utiliser l’une des options suivantes : 
 
1) Laissez les feuilles mortes sur votre terrain. 

Cette première option est la plus simple et celle qui demande le moins de travail. Laisser 
les feuilles sur votre terrain aidera à augmenter la biodiversité en plus de produire un 
engrais naturel. 
 

Toutefois, trop de feuilles peut étouffer votre pelouse ; utilisez la tondeuse pour les 
déchiqueter. Elles se décomposeront rapidement. 
 

S’il y a trop de feuilles mortes sur votre pelouse, vous pouvez prendre l'excédent et le 
déposer dans vos plates-bandes ou dans votre jardin. L'important, c’est que les feuilles, 
déchiquetées ou non, ne dépassent pas 10 cm de hauteur. 

 

2) Mettez les feuilles dans des sacs de plastique. 
Vous pouvez mettre les feuilles mortes dans des sacs de plastique... avec des trous. Ces 
sacs ne sont évidemment pas destinés au dépotoir ! 
 

Lorsque vous mettez des feuilles mortes dans un sac aéré pendant tout l'hiver, le 
printemps venu, vous aurez un paillis naturel. Ce paillis pourra être utilisé dans vos plates-
bandes et empêchera les mauvaises herbes de pousser. De plus, ce paillis naturel 
améliorera le taux d'humidité, ce qui vous évitera au printemps et à l'été suivant de devoir 
arroser constamment. 

 

3) Mettez les feuilles au compostage. 
Le principe est simple : mettre les feuilles mortes au compost.  
Vous avez deux options : sacs bruns ou bac de compostage. 

 

4) Allez porter vos feuilles à la ferme. 
La Ferme Champlinoise (1396, rue Notre-Dame, Champlain) accepte les feuilles mortes. 

 
La Municipalité vous remercie de respecter l’environnement ! 

 

Claude Robert 

Inspecteur en bâtiment et environnement 

Municipalité de Champlain 
819, rue Notre-Dame, Champlain QC G0X 1C0 
Téléphone : (819) 295-3979  |  Fax : (819) 295-3032 
Courriel : urbanisme@municipalite.champlain.qc.ca  
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EEEENVIRONNEMENTNVIRONNEMENTNVIRONNEMENTNVIRONNEMENT    
 

Collecte des bacs brunsCollecte des bacs brunsCollecte des bacs brunsCollecte des bacs bruns    

À compter du 6 novembre, la collecte des bacs brunsbacs brunsbacs brunsbacs bruns sera aux deux semaines et ce, pour toute 
la période hivernale (voir le calendrier municipal à la dernière page). 

 

 

 

 

 

 

* Le calendrier des collectes pour l’année 2025 devrait être disponible 
et fournit dans la prochaine édition du Champlainois.  

 

 

RappelRappelRappelRappel    : Collecte des encombrants: Collecte des encombrants: Collecte des encombrants: Collecte des encombrants    
    

La MRC des Chenaux propose aux citoyens de toutes ses 
municipalités (à l'exception des résidents de la 
municipalité de Notre-Dame-du-Mont-Carmel) le service 
de collecte des encombrants. 
 

Les collectes se font le 2e vendredi de chaque mois. 
 

 IMPORTANT : 
 

Les citoyens doivent remplir un formulaire de requête en ligne afin de prendre 
rendez-vous avec le service de l'hygiène du milieu qui se déplacera pour  

procéder à la collecte de leurs encombrants. 
 

Les formulaires doivent être acheminés au minimum 48 heures avant la journée  
de la collecte afin de permettre une planification adéquate. 

 
 

Voici le lien pour accéder au formulaire : 
https://www.mrcdeschenaux.ca/services-aux-
citoyens/collecte-des-matieres-residuelles/ 
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LLLLOISIRSOISIRSOISIRSOISIRS    
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BBBBIBLIOTHIBLIOTHIBLIOTHIBLIOTHEEEEQUEQUEQUEQUE    
    

NOUVEAUTÉSNOUVEAUTÉSNOUVEAUTÉSNOUVEAUTÉS        
    

N.B. Vu leur grande popularité, il se peut que ces titres soient 

empruntés lors de votre passage à la bibliothèque.  

Sachez qu’il est possible de les réserver !  

Merci de votre compréhension ! 
  

""""AmianteAmianteAmianteAmiante    """"    de de de de Sébastien DuludeSébastien DuludeSébastien DuludeSébastien Dulude    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    

""""    La Delle tonne 2 La Delle tonne 2 La Delle tonne 2 La Delle tonne 2 ----    AntoninAntoninAntoninAntonin    """"        
dddde e e e Marthe LaverdièreMarthe LaverdièreMarthe LaverdièreMarthe Laverdière    

    
    
 

  

    
    
    

 

 

    
    
    

    
    

    
    

" " " " Le Garage Rose Le Garage Rose Le Garage Rose Le Garage Rose ––––    Tome 2Tome 2Tome 2Tome 2    """"        
de de de de France LorrainFrance LorrainFrance LorrainFrance Lorrain   

    

    
    

  

@BiblioChamplain 

«Y'a pas à dire, la vie des Beaulieu est complètement 
virée d'sour ! Porteuse d'un secret aussi lourd que beau, 
Alvenia doit quitter les collines de Bellechasse. Son 
avenir est flou, mais la jeune femme l'imagine rempli 
d'amour. Chose certaine, elle est bien déterminée à 
organiser ses affaires à son goût. Et tant pis pour ce 
qu'en pense son maususse de père ! Pendant ce temps, 
la vie est douce à Saint-Damien. La prude Marie fait une 
rencontre qui chamboulera joyeusement tous ses plans. 
Julien et Florence, eux, espèrent agrandir la famille. 
Réussiront-ils à offrir l'héritier tant attendu par Georges ? 
Imelda, quant à elle, pour des raisons bien différentes de 
celles de son mari, rêve que les petits-enfants 
remplissent de rires sa belle maison victorienne. Son 
cœur de mère s'adoucit, alors que d'autres se 
resserrent… »  

« Après une enfance et une adolescence marquées par les 
moqueries et la mesquinerie, Julienne travaille maintenant 
chez le notaire du village et prend peu à peu confiance en elle. 
À presque 23 ans, elle découvre aussi l’amour pour la 
première fois. Si elle est tombée sous le charme de Philémon 
Ouimet dès le premier regard, ce dernier, enseignant dans le 
village voisin, aurait préféré sortir avec Constance. Toutefois, 
les yeux de cette dernière, devenue mécanicienne officielle au 
Garage Rose, sont plutôt tournés vers son voisin... veuf, deux 
fois plus âgé qu’elle. Lorsque les villageois découvrent la 
vérité sur cette relation, Constance craint que sa réputation 
n’entache le garage de son père… » 
. 

« Thetford Mines, ville phare de l’industrie de l’amiante 
québécoise, été 1986. Steve Dubois, neuf ans, et le 
petit Poulin, dix ans, s’abandonnent aux plaisirs de 
l’amitié. La belle saison est rythmée d’aventures sur les 
hauts terrils et d’évasions à travers les paysages mi-
forestiers mi-lunaires. Les journées des deux 
inséparables s’écoulent dans l’oisiveté et l’innocence, 
sur leurs vélos ou allongés dans leur cabane parmi les 
pins. Or, l’année 1986 est riche en tragédies, et l’une 
d’entre elles affecte le cours de la vie de Steve comme 
nulle autre. Cinq ans plus tard, on le retrouve en proie 
à son obsession : reconstituer son paradis évanoui......» 
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CCCCOMITES ET ORGANISMES DE OMITES ET ORGANISMES DE OMITES ET ORGANISMES DE OMITES ET ORGANISMES DE CCCCHAMPLAINHAMPLAINHAMPLAINHAMPLAIN    
    

    Tourisme ChamplainTourisme ChamplainTourisme ChamplainTourisme Champlain    présenteprésenteprésenteprésente    
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Noël du CœurNoël du CœurNoël du CœurNoël du Cœur    ––––    Comité de ChamplainComité de ChamplainComité de ChamplainComité de Champlain    
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AAAACTIVITES ET INFORMATIONS REGIONALESCTIVITES ET INFORMATIONS REGIONALESCTIVITES ET INFORMATIONS REGIONALESCTIVITES ET INFORMATIONS REGIONALES    
    
    

A.Q.D.R. des ChenauxA.Q.D.R. des ChenauxA.Q.D.R. des ChenauxA.Q.D.R. des Chenaux    
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Association des Personnes Aidantes de la ValléeAssociation des Personnes Aidantes de la ValléeAssociation des Personnes Aidantes de la ValléeAssociation des Personnes Aidantes de la Vallée----dededede----lalalala----BatiscBatiscBatiscBatiscaaaannnn    
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CCCCALENDRIER MUNICIPALALENDRIER MUNICIPALALENDRIER MUNICIPALALENDRIER MUNICIPAL        
 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 

 

DDDDIMANCHEIMANCHEIMANCHEIMANCHE    LLLLUNDIUNDIUNDIUNDI    MMMMARDIARDIARDIARDI    MMMMERCREDIERCREDIERCREDIERCREDI    JJJJEUDIEUDIEUDIEUDI    VVVVENDREDIENDREDIENDREDIENDREDI    SSSSAMEDIAMEDIAMEDIAMEDI    

        29292929    30303030    31313131    1111    2222    

        

    

    

    

HalloweenHalloweenHalloweenHalloween    
(p.(p.(p.(p.10101010))))    

 
 

    CCCChhhhaaaannnnggggeeeemmmmeeeennnntttt    dddd’’’’hhhheeeeuuuurrrreeee    
ddddaaaannnnssss    llllaaaa    nnnnuuuuiiiitttt    dddduuuu    2222    aaaauuuu    3333    

novembre (p.novembre (p.novembre (p.novembre (p.6666))))    

3333    
9 

4444    5555     
6666    7777    8888    9999    

MiniMiniMiniMini----Gym 3Gym 3Gym 3Gym 3----5 ans 5 ans 5 ans 5 ans 
(p.(p.(p.(p.11111111))))    

        

     

*Fin de la collecte *Fin de la collecte *Fin de la collecte *Fin de la collecte 
hebdomadaire du hebdomadaire du hebdomadaire du hebdomadaire du 

compost compost compost compost (p.9)    
        

    

11110000    11111111    12121212    13131313    14141414    15151515    11116666    

Marché de Noël Marché de Noël Marché de Noël Marché de Noël 
(p.1(p.1(p.1(p.14444))))     

    

     
    

Yoga midiYoga midiYoga midiYoga midi----express express express express 
(p.(p.(p.(p.11111111))))    

    

Yoga Yoga Yoga Yoga     
parentparentparentparent----enfant enfant enfant enfant     

(p.(p.(p.(p.11111111))))    

17171717    18181818    19191919    20202020    21212121    22222222    22223333    

    

Date limite pour Date limite pour Date limite pour Date limite pour les les les les 
inscriptions au Noël inscriptions au Noël inscriptions au Noël inscriptions au Noël 
des enfants (p.des enfants (p.des enfants (p.des enfants (p.12121212))))    

    

        
    

Yoga midiYoga midiYoga midiYoga midi----express express express express 
(p.(p.(p.(p.11111111))))    

    
Disco (p.Disco (p.Disco (p.Disco (p.11111111))))    

    

24242424    25252525    26262626    27272727    28282828    29292929    33330000    

MiniMiniMiniMini----Gym 3Gym 3Gym 3Gym 3----5 ans 5 ans 5 ans 5 ans 
(p.(p.(p.(p.11111111))))        

    
    

    
    
    

    
Yoga midiYoga midiYoga midiYoga midi----express express express express 

(p.(p.(p.(p.11111111))))    

Noël du cœur Noël du cœur Noël du cœur Noël du cœur     
(p.1(p.1(p.1(p.15555    et 1et 1et 1et 16666))))    

Yoga Yoga Yoga Yoga     
parentparentparentparent----enfant enfant enfant enfant     

(p.11)(p.11)(p.11)(p.11)    

CCCCALENDRIER MUNICIPAL ALENDRIER MUNICIPAL ALENDRIER MUNICIPAL ALENDRIER MUNICIPAL ––––    NNNNOVEMBREOVEMBREOVEMBREOVEMBRE    2024202420242024 
 

Légende : Assemblée du conseil municipal : 20h  

 

Collecte des matières recyclables (Énercycle : 819-373-3130) 
 

Collecte des matières compostables (Énercycle : 819-373-3130) 
 
 

Collecte des déchets domestiques (MRC des Chenaux : 819-840-0704) 

Bibliothèque (963, rue Notre-Dame)  

Lundi et mercredi : 19h à 20h30 
Samedi : 9h à 12h 

 

N’oubliez pas le N’oubliez pas le N’oubliez pas le N’oubliez pas le 
5555eeee    versement versement versement versement     
de vos taxes de vos taxes de vos taxes de vos taxes 
municipalesmunicipalesmunicipalesmunicipales    


